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LE MOT DU MAIRE 
Chères administrées, Chers administrés,  
 
Alors que nous entamons une nouvelle année, je souhaite tout d’abord vous adresser, au nom de l’ensemble du conseil 
municipal, mes vœux les plus chaleureux de santé, de bonheur et de réussite pour 2026. Ce début d’année est l’occasion de 
revenir sur les réalisations de notre commune et de vous présenter les travaux effectués en 2025. 
 
L’aménagement du lotissement du Rossignol est terminé, reste à vendre les terrains. Une partie de la route de Romorantin a 
été refaite ainsi que l’allée piétonne route de Contres. Nous prévoyons de mettre plus de caméras dans la commune pour la 
sécurité de tous.  
Dans le cadre de village d’avenir, une salle pour l’animation est envisagée à la maison d’Odette.  
Et nous poursuivons l’entretien de nos salles et commerces (peintures extérieures) 
 
Nous avons poursuivi notre action pour améliorer le cadre de vie, soutenir la vie associative, et encourager les initiatives 
citoyennes. Je tiens à remercier chacune et chacun d’entre vous pour votre participation active à la vie locale. 
 
Je tiens à remercier chaleureusement tous les élus, les agents municipaux, les associations, les bénévoles et toutes les 
personnes qui participent au développement économique de la commune pour leur engagement et leur bienveillance. 
Ensemble, continuons à faire vivre notre commune dans la convivialité et le respect de chacun.  
 
Je vous souhaite à tous une très bonne et heureuse année 2026, joie, bonheur en famille et aussi la santé, ce bien précieux 
pour nous tous. 
 
Très cordialement. 
Le Maire 

RÉSOLUTIONS DE CONSEIL MUNICIPAL 
DU LUNDI 3 NOVEMBRE 2025 

Date de convocation : 27 octobre 2025 

 
Présents : Anne-Marie THÉVENET, Yannick TROTIGNON, 
Vincent GOUMIN, Patricia CONARD, Yves GUYAU, Philippe 
PEZÉ, Kathia CHABAUD, Annie LEVEAUX, Stéphane LECLERC, 
Sébastien PICOTIN, Jean-Marc POMME, Alain ANGIER. 
 
Absents excusés : Corine DAVAU, Claire-Anne BETHULEAU, 

excusées. 
Corine DAVAU a donné procuration à Anne-Marie THEVENET. 
 
Secrétaire de séance : Patricia CONARD 
 

Nombre de votants : 13 
 
La séance est ouverte à 20h05. 

 
Personnel communal : suppression du poste d’adjoint 
d’animation principal 2ème

 classe suite à avancement de 
grade. 
Suite à l’avancement au grade d’adjoint d’animation principal 
1

ère
 classe au 01/05/2025 d’un agent, Madame le Maire 

propose de supprimer son ancien poste d’adjoint 
d’animation principal 2ème

 classe. 

VOTE : POUR : 13           CONTRE : 0              ABSTENTION : 0 
 
 

Participation pour la protection sociale complémentaire 
Santé des agents au 01/01/2026. 
Dans le cadre de la réforme de la Protection Sociale 
Complémentaire, les collectivités sont obligées de participer 
à la PSC Santé de leurs agents au plus tard le 01/01/2026. 
Le CST du CDG a validé le projet de délibération. 
Madame le Maire propose une participation de 20 € par mois 
par agent. 
VOTE : POUR : 13           CONTRE : 0              ABSTENTION : 0 
 
Approbation des rapports d’activité eau et assainissement, 
exercice 2024, de Véolia. 
Madame le Maire propose d’approuver les rapports 
d’activité eau et assainissement, exercice 2024, de Véolia, 
délégataire de service public, approuvés par le comité 
syndical du SIAEP le 05 août 2025. 
VOTE : POUR : 13            CONTRE : 0             ABSTENTION : 0 
 
Approbation de la modification des statuts de la 
Communauté de Communes val de Cher Controis. 
Madame le Maire rappelle la délibération du conseil 
communautaire du 22 septembre 2025 et le projet de statuts 
correspondant. Elle propose d’approuver la modification des 
statuts de la CCV2C concernant l’action sociale d’intérêt 
communautaire (modification de la définition de l’intérêt 
communautaire B4.1 « Actions en direction de la petite 
enfance », et création d’une MAM à Contres). 
 

VOTE : POUR : 13           CONTRE : 0              ABSTENTION : 0 
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RÉSOLUTIONS DE CONSEIL MUNICIPAL 

DU LUNDI 3 NOVEMBRE 2025 
Spectacle Festillésime 41 le 22/11/2025 : tarifs. 
Dans le cadre du programme « Festillésime 41 » du Conseil 
Départemental, la commune accueille le trio pop rock Jane 
Porter, le samedi 22 novembre 2025 à 20h30 à l’espace 
Beaumont. 
Il y a lieu de délibérer sur les tarifs : 

 10 € adulte 

 5 € à partir de 12 ans et pour les étudiants 

 gratuit au moins de 12 ans. 
 

VOTE : POUR : 13            CONTRE : 0              ABSTENTION : 0 
 
Projet d’achat par la commune d’une partie de la parcelle 
AA128 Rue de Selles. 
Achat d’une parcelle (138 m²) que la commune utilise et 
entretient, en entrée de bourg et pour laquelle l’achat n’a 
jamais été concrétisé. Le propriétaire souhaite aujourd’hui 
vendre sa parcelle attenante, constructible, et nous propose 
d’acquérir la parcelle AA128 à 5 € le m². L’intérêt de cette 
parcelle pour la commune, c’est qu’elle marque l’entrée de 
bourg que l’on souhaite garder propre et accueillante. 
 

VOTE : POUR : 11 CONTRE : 0   ABSTENTION : 2 (A. ANGIER, 
Y. GUYAU) 
 
Instauration de la Redevance d’Occupation du Domaine 
Public pour les opérateurs de télécommunications. 
Le Conseil Municipal doit fixer les montants retenus pour le 
calcul des redevances, sans dépasser les montants plafonds 
prévus dans le décret. 
Le calcul est le suivant pour 2025 : 
Redevance N : Patrimoine au 31/12/N-1 x le coefficient 
d’actualisation N : 
((40 € x km artères aériennes) + (30 € x km artères 
souterraines) + (20 € emprise au sol)) x 1,62182. 
 
Pour Orange, vu la fiche patrimoine arrêtée au 31/12/2024, 
le calcul est : 
(40 € x 19,291 km + 30 € x 26,476 km + 20 € x 0 km) x 
1,62182 = (771,64 + 794,28) x 1,62182 = 2539,64 
Soit une RODP 2025 de 2540 €. 
 
Madame le Maire demande au conseil municipal 
d’approuver l’instauration de la RODP pour Orange selon le 
calcul énoncé. 
 
VOTE : POUR : 13             CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
 
Vente d’un matériel. 
Vincent GOUMIN, adjoint en charge du matériel, propose de 
vendre une benne 3 points, inutilisée, au prix de 300 € TTC. 
 
VOTE : POUR : 13            CONTRE : 0    ABSTENTION : 0 
 

Finances – budget annexe « la Maison d’Odette » : décision 
modificative budgétaire. 
Il s’agit de disposer des crédits suffisants au chapitre des 
charges de personnel (DF 012) pour finir l’exercice 2025.  
Madame le Maire propose un virement de crédits, selon : 
Section de fonctionnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VOTE :  POUR : 13            CONTRE : 0              ABSTENTION : 0 
 

Renouvellement des contrats d’assurances au 1er
 janvier 

2026 : choix des prestataires. 
Les contrats d’assurance de la commune arrivent à échéance 
au 31 décembre 2025. 
Suite à la consultation par le cabinet Riskomnium, nous 
avons reçu le rapport d’analyse des offres. 
Il en résulte une forte augmentation des cotisations pour les 
lots 1 et 2 (due aussi à notre taux de sinistralité). 
Le marché est conclu pour une durée de 5 ans. 
 
Après présentation de la synthèse du rapport des offres, 
Madame le Maire propose de retenir les candidats 
préconisés par le cabinet Riskomnium. 
Après discussion, le conseil municipal décide : 
VOTE LOT 1 : Groupama solution de base : 12 POUR et 1             
ABSTENTION 
VOTE LOT 2 : SMACL solution de base : 13 POUR    
VOTE LOT 3 : CFDP - Madelaine Brisset : 13 POUR 
VOTE LOT 4 : SMACL variante 1 : 12 CONTRE et 1 POUR,  
SMACL solution de base : 12 POUR et 1 CONTRE 
 

Infos diverses : 
 Frais sur la chaudière de l’école : 4000 €. 
 Droit de préemption pour la maison 3, Rue Mathias 

Dardouillet (45000 € sans les frais). 
 Travaux de peinture sous les toits : problème des nids 

d’hirondelles. 
 Le projet photovoltaïque sur Chémery-Méhers-Châtillon 

est reporté (renforcement RTE). 
 Vente de la maison Impasse des Peupliers : en cours. 

 
La séance est levée à 22h50. 
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Chapitre, 
article, 

désignation 

Dépenses Dépenses Recettes Recettes 

  Diminution 
de crédits 

Augmenta-
tion de 
crédits 

Diminu-
tion de 
crédits 

Aug-
mentati
on de 
crédits 

011 – 60612 

énergie 
électricité 

  

-1.300,00 € 

    

  

  

012 – 6450 

Charges 
sociales 

  1.300,00 €     

TOTAL -1.300,00 € 1.300,00 €     

  



ÉLECTIONS MUNICIPALES : 15 et 22 MARS 2026 

Municipales 2026 : le mode de scrutin change  
pour les communes de moins de 1 000 habitants 

Actualités du ministère de l’Intérieur  -  Publié le 25/07/2025 
 

En mars 2026, les citoyens élisent leurs conseillers municipaux. En application de la loi du 21 mai 2025, les élections 
municipales ont désormais lieu selon un mode de scrutin de liste paritaire dans les communes de moins de 1 000 habitants, 
comme c’est déjà le cas dans les autres communes. Cette évolution favorise notamment la parité et la cohésion dans les 
conseils municipaux. 

Harmoniser le mode de scrutin 

La loi du 21 mai 2025 étend le mode de scrutin de liste paritaire aux communes de moins de 1 000 habitants qui représentent 
70% des communes françaises. Cette évolution est effective à partir des élections municipales de mars 2026. Elle répond à 
trois objectifs : 

 harmoniser les modes de scrutin entre les communes de moins de 1 000 habitants et les autres ; 

 renforcer la parité. Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les conseils municipaux ne comptent que 37,6% de 
femmes ; 

 répondre à la crise de l'engagement qui concerne particulièrement les communes rurales, en favorisant la cohésion des 
équipes municipales. Dans ces communes, le nombre de candidats aux élections municipales baisse et les démissions en 
cours de mandat augmentent. 

 

Hier, un scrutin majoritaire plurinominal 

Jusqu'à présent, les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habitants étaient élus au scrutin majoritaire, 
plurinominal, à deux tours. Les candidats se présentaient par candidatures isolées ou groupées. Dans ce dernier cas, le 
panachage était autorisé, c’est-à-dire la possibilité de rayer le nom de certains candidats et de les remplacer par d’autres. Ce 

système ne permettait pas d'imposer le respect de la parité. 
 

Aujourd’hui, un scrutin de liste paritaire proportionnel 
Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique dans les 25 000 communes de moins de 1 000 habitants et les autres. Les listes 
doivent être paritaires et respecter une alternance femme/homme. Le passage à ce mode de scrutin implique le dépôt de 
listes complètes de candidats et la suppression du panachage. Il n’est donc plus possible d’ajouter / supprimer des noms et 
de modifier l’ordre de présentation possible lors du vote. 
 
Si la liste obtient la majorité absolue dès le premier tour, elle obtient automatiquement la moitié des sièges à pourvoir. Le 
reste des sièges est réparti entre toutes les listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés, selon la règle 
proportionnelle de la plus forte moyenne.  
 
Si aucune liste n’atteint les 50 % des suffrages exprimés au premier tour, un second tour est organisé, auquel ne peuvent se 
présenter que les listes ayant recueilli 10 % des suffrages exprimés. 
 
Plusieurs listes peuvent fusionner, à partir du moment où elles ont obtenu au moins 5 % des suffrages exprimés au premier 
tour. Ensuite, le système est le même : la moitié des sièges pour la liste arrivée en tête, et répartition des sièges restants 
entre toutes les listes ayant obtenu au moins 5 % des suffrages au second tour.  
 
On peut toutefois imaginer que dans les plus petites communes, il n’y aura dans de nombreux cas qu’une seule liste en lice. Si 
cette liste est complète, dans ce cas, les choses sont évidemment plus simple : cette liste obtiendra automatiquement la 
totalité des sièges au conseil municipal. Si cette liste est incomplète, elle obtiendra autant de sièges que de candidats, les 
sièges non pourvus restant vacants. 
 

Des dérogations pour tenir compte des spécificités des communes de moins de 1000 habitants 

Afin de faciliter la constitution des listes dans ces communes, la loi a prévu une exception pour les listes candidates. En 

principe, chaque liste candidate doit comporter au moins autant de candidats que de sièges à pourvoir et au plus 2 candidats 
supplémentaires. 
Par exception, dans les communes de moins de 1 000 habitants, la liste peut comporter jusqu’à deux candidats de moins que 
l’effectif légal du conseil municipal.  
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



UN DÉPART EN RETRAITE SOUS LE SIGNE DE LA CONVIVIALITÉ ET DE LA 

RECONNAISSANCE  

C’est avec gratitude que la municipalité a célébré, vendredi 3 
octobre 2025, le départ en retraite de Christine BRIQUET, après 
35 années de service au sein de la commune. À cette occasion, 
un apéritif dinatoire a été organisé en présence des élus, des 
agents communaux et de sa famille, pour lui témoigner toute 
la reconnaissance de la collectivité. 

Au cours de cette soirée chaleureuse, Christine a reçu plusieurs 
cadeaux, symboles de l’affection que lui portent ses collègues 
et les élus. Ces présents, choisis avec soin, viennent saluer son 
engagement et sa disponibilité tout au long de sa carrière. 

Toute l’équipe municipale et les agents communaux lui 
souhaitent une retraite heureuse et épanouissante, entourée 
de ses proches. 
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REPAS DES SENIORS  
Un repas des séniors sous le signe de la convivialité et de 
l’émotion 
Dimanche 19 octobre 2025, l’Espace Beaumont a vibré au 
rythme du traditionnel repas des séniors, un rendez-vous 
annuel attendu avec impatience par tous. Entre rires, 
chansons et moments de partage, cette journée a une 
nouvelle fois prouvé que la solidarité et la joie de vivre n’ont 
pas d’âge. 
 
Des hommages touchants pour nos aînés  

Après un discours chaleureux, les élus ont tenu à honorer les 
doyens de la commune présents pour l’occasion. Madame 
Irène BROSSIER, 96 ans, et Monsieur André CONARD, 95 ans, 
ont reçu un coffret gourmand. Une attention particulière a 
également été réservée à Madame VERNIER, 97 ans, et à 
Monsieur SANCHES, 97 ans, résidents de la maison d’Odette, 
qui se sont vus offrir diverses friandises de Saint-Michel pour 
le plus grand plaisir des gourmands. 
Un hommage a également été rendu à Thérèse SIMONEAU 
pour toutes les années de bénévolat dans l’association 
Ensemble et Solidaires UNRPA. 
 
Un repas savoureux et une ambiance festive  

Les papilles des convives ont été ravies par un repas 
savoureux, préparé avec soin par Karin du P’tit Chémery. Le 
dessert, confectionné par la boulangerie Riquin, a complété 
ce festin, accompagné des vins locaux de chez MIDOIR et de 
la Cave de la Grande Brosse. L’ambiance musicale, assurée 
par Sandra et Viani, a mis tout le monde en joie : chansons, 
danses et éclats de rire ont rythmé l’après-midi, créant des 
souvenirs inoubliables. 
 
Rendez-vous l’an prochain !  
En attendant la prochaine édition, les élus tiennent à 
adresser leurs meilleurs vœux pour les fêtes de fin d’année, 
avec l’espoir de se retrouver encore plus nombreux l’an 
prochain pour célébrer ensemble la richesse de nos aînés. 

 



VILLE À JOIE 

La commune a reçu cette année l’évènement « Ville à Joie » 
organisé en collaboration avec le Pays de la Vallée du Cher et 
du Romorantinais, le mardi 30 septembre en fin d’après-midi 
à la salle des fêtes. 
Ville à Joie est une initiative de jeunes qui organise des 
évènements dans des communes rurales lors desquels sont 
rassemblés des commerces, des services de santé, des 
services publics ou encore des animations, le temps d’une 
soirée. 
Le but de cet évènement est de mêler festivités et présence 
de services utiles au quotidien. 
 
De nombreux intervenants étaient présents tels que Cyndia 
LEFORT, naturopathe à Chémery, Sophie DANTAN, Liberta 
Santé, Loisirs déco Jardinage, le SMIEEOM, l’EARL du Bouc 
Noir, et bien d’autres. 
La buvette était tenue par le Comité des Fêtes et un 
foodtruck proposait des crêpes. 
La soirée s’est terminée avec un jeu musical animé par les 
animateurs de l’évènement. 
 

 

REMISE DES PRIX DES MAISONS FLEURIES 

La commune a célébré ses jardiniers passionnés lors de la remise des Prix des Maisons Fleuries ! 
 
Vendredi 17 octobre, la mairie a mis à l’honneur les habitants qui, par leur talent et leur engagement, transforment leurs 
jardins en véritables écrins de verdure. Cette initiative, qui embellit le cadre de vie de tous, a récompensé 17 lauréats 
soigneusement sélectionnés par la commission fleurissement lors de ses tournées dans la commune. 
Le premier prix a été décerné à Mme Yolande MÉTIVIER, et des distinctions ont également été attribuées à deux résidents de 
la maison d’Odette pour leur contribution à l’embellissement des espaces verts.  
La soirée s’est clôturée dans la convivialité, autour du traditionnel verre de l’Amitié. 
 

Envie de participer l’an prochain ?  

 
Que vous soyez jardinier amateur ou simplement passionné de végétalisation, faites-vous connaître en mairie pour rejoindre 
cette belle aventure collective !  
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BÉBÉ LECTEUR 
Reprise des ateliers "bébé bib", pour le plus grand plaisir des 
enfants à la bibliothèque de Chémery. 
Ils sont attentifs aux histoires racontées par Laurence. 
Ils adorent chanter les comptines et surtout danser. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

"L’association des minis loups" 

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 
La cérémonie du 11 novembre a débuté à 11h30 au départ de 
la mairie en présence de la fanfare, des sapeurs-pompiers et 
du conseil municipal de Chémery. De nombreux habitants 
sont venus assister à cette commémoration. 
Cette année encore, un élève de la classe Défense du Collège 
de Selles-sur-Cher était présent, mais aussi des élèves de 
l’école Jean Zay de Chémery qui ont eu l’honneur de déposer 
la gerbe au monument aux Morts. 

FESTILLÉSIME 41 : JANE PORTER TRIO 
UN CONCERT POP-ROCK CHALEUREUX 

Le samedi 22 novembre 2025 a vibré au rythme d’un concert 
pop-rock organisé par la municipalité. Le groupe Jane Porter 
Trio est venu nous interpréter son répertoire musical. 

Malgré une affluence modeste (une quarantaine de 
spectateurs), l’ambiance était au rendez-vous grâce à la 
prestation du trio composé de Clarisse MILET et Elie GAULIN 
au chant et à la guitare, et de Laurent DELAVEAU au chant et 
à la contrebasse. Le public, conquis par leur énergie, a dansé 
et chanté tout au long de la soirée. 

Le comité des fêtes, mobilisé pour l’occasion, a tenu la 
buvette et proposé des planches apéritives ainsi que des 
gâteaux maison, ajoutant une touche gourmande et 
conviviale à l’événement. 

Ce concert, subventionné par le département via le 
programme Festillésime 41, s’inscrit dans la volonté de 
proposer une offre culturelle de qualité, accessible au plus 
grand nombre.  

La municipalité remercie chaleureusement les artistes, le 
comité des fêtes et le département pour leur engagement en 
faveur de la vie culturelle locale. 

Rendez-vous très bientôt pour de nouveaux moments de 

partage et de culture ! 

 



DIMANCHE EN FAMILLE 
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Les enfants, parents et grands-parents sont venus nombreux assister au 
spectacle musical «Où est passé le Pirassoupi ?» proposé pas le banquet du 
Roy, association de musiques anciennes. 
 

Les deux musiciens et chanteurs nous entraînent à la recherche de ce drôle 
d’animal.  
Il n’en faut pas plus pour éveiller la curiosité et entraîner petits et grands 
dans ce périple aux sonorités étranges, jeux de sons et d’images. La harpe 
devient papillon, la cornemuse oiseau étrange et le tambour à cordes 
sauterelle malicieuse. 
Un plaisir d’entendre les enfants éclater de rire et participer avec les 
artistes ! 
 

Merci à l’APE qui a participé et servi le goûter. 
Merci à la Communauté de Communes Val de Cher Controis ainsi que la 
commission culture et vie associative pour ce beau spectacle. 

EN ROUTE VERS LE NUMÉRIQUE 
 Ateliers numériques pour séniors : un succès renouvelé ! 
Pour la deuxième année consécutive, la Mutualité Française a animé 
sur notre commune des ateliers numériques spécialement conçus 
pour les habitants de 60 ans et plus. L’objectif ? Faciliter l’accès au 
numérique et accompagner les seniors dans leur quotidien connecté. 
 

Du mois d’octobre à décembre, 8 séances de 2h30 ont été organisées 
en salle Bernard Paumier. Les participants ont pu découvrir 
l’informatique et s’exercer sur des tablettes mises à disposition, 
encadrés par une animatrice de la Mutualité. 
 

Un franc succès à renouveler  

Ces ateliers ont rencontré un vif intérêt de la part des participants, 
confirmant l’importance de proposer des initiatives adaptées aux 
besoins des seniors. Forte de ce succès, la commune souhaite 
reconduire ces ateliers l’année prochaine. 

NOTRE TERRE BELLE ET PROPRE— SECOND SEMESTRE 2025 

Vous souhaitez participer à la prochaine édition ? Restez informés via le bulletin municipal ! 



COMITÉ DES FÊTES 
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COMITÉ DES FÊTES 
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SAINTE-BARBE DES SAPEURS-POMPIERS 
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Les Pompiers du secteur de Contres ont fêté ensemble leur Sainte Patronne à Chémery. 
C’est à l’Espace Beaumont que se déroulait la cérémonie en présence bien sûr d’Anne-Marie Thévenet, de Gilles lions, Maire de 
Méhers, d’Elodie Péan, conseillère départementale, du Sénateur Jean-Luc Brault, du Lieutenant-Colonel Anthony Yvon et 
d’autres représentants du SDIS. 
Les musiques de Contres et de Chémery, réunies pour l’occasion, ont assuré les sonneries officielles. 
Après le passage en revue des troupes et du matériel par les autorités, place à la remise de grades et de médailles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne le CI Chémery, Jérôme Cochin est promu 

Sergent Chef, Raphael Lions devient Caporal ainsi que Wesley 

Scheidegger. 

 

Christine Briquet et Elodie Mingot ont reçu la médaille 

d’honneur pour 20 années de service. 
 

Le chef du Centre de Secours de Chémery, le Lieutenant Éric 
NICOLET, a présenté le bilan des activités cumulées des 
centres de secours de Contres (73 sapeurs) et Chémery pour 
les 12 mois écoulés : soit 899 interventions dont 82 pour les 
14 pompiers de Chémery. 

Puis nous avons eu droit aux discours élogieux des 
« officiels » : Anne-Marie Thévenet Maire de Chémery, le 
Lieutenant-Colonel Anthony Yvon, Elodie Péan 
conseillère départementale, puis du Sénateur Jean-Luc 
Brault avant qu’Éric NICOLET ne reprenne la parole pour 
convier l’assistance à partager le vin d’honneur offert et 
servi par la municipalité de Chémery. 
 
La soirée s’est terminée par notre traditionnel repas de 
Sainte-Barbe. 
 
Vos Pompiers vous souhaitent une bonne et heureuse 
année 2026 et vous remercient de l’accueil toujours 
aussi chaleureux que vous leur réservez lors de la 
tournée des calendriers. 

 
Jacques Guillon 



MARCHÉ DE NOËL DU COMITÉ DE JUMELAGE 
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Nous avons accueilli cette année une trentaine d’exposants 
dans une salle comble. 
  

La diversité et la qualité des produits proposés, la plupart 
artisanaux, nous ont value les compliments des visiteurs ainsi 
que  pour l’accueil et l’organisation.  
   

Vous pouviez trouver du miel, des bijoux, du Champagne, des 
vins de Vouvray et des Coteaux du Loir, du chocolat artisanal, 
du Saint Nectaire fermier, des objets de Noël tous artisanaux, 
des gâteaux, des produits de beauté, des objets en bois, des 
peintures, des peluches, des samoussas réunionnais, des 
produits et cadeaux pour chiens, de la maroquinerie, broderie, 
couture, livres, carterie, tableaux, des bijoux en pierre 
naturelle, du rhum arrangé … 
 

Les parents d’élèves vendaient des crêpes et du vin chaud. Il y 
avait foule dans leur stand extérieur ! Merci à eux pour 
l’ambiance chaleureuse qu’ils mettaient à l’entrée de la salle, 
magnifiquement décorée. 

Cette année encore, c’est le comité des fêtes qui vendait les 
huîtres à consommer sur place ou à emporter, mais aussi des 
châtaignes grillées et de la soupe à l’oignon dans un stand à 
l’extérieur, face à l’entrée de la salle des fêtes.  
 
Nous avons eu le plaisir de recevoir le Père Noël, chargé de 
bonbons qu’il distribuait aux enfants et aussi aux « grands » 
s’ils étaient sages ! 
 
Tous les membres du comité de jumelage vous présentent 
leurs vœux les meilleurs pour 2026. 



LE TOUR DU LOIR-ET-CHER DU 15 AU 19 AVRIL 2026 
 Le Tour du Loir-et-Cher : un rendez-vous cycliste historique 

et incontournable 
 
Depuis 1960, le Tour du Loir-et-Cher s’impose comme l’un 
des événements sportifs phares soutenus par le conseil 
départemental. Cette course cycliste internationale, née de 
la passion de l’AAJ Blois, est devenue au fil des décennies 
une référence dans le monde du cyclisme. 
 
Chaque année, au mois d’avril, pendant 5 jours, plus de 150 

coureurs s’élancent à travers les paysages variés du 
département, parcourant près de 800 kilomètres. Organisé 
par l’association Tour du Loir-et-Cher Sport Organisation et 
affilié à la Fédération française de cyclisme, l’événement 
mobilise des centaines de bénévoles et de passionnés pour 
offrir un spectacle de qualité. 
 
En 2026, la 65ᵉ édition marquera une nouvelle fois 
l’histoire : le jeudi 16 avril, votre commune accueillera le 

départ de la 2ᵉ étape, donné derrière l’église. Les cyclistes 
relieront alors Chémery à Saint-Georges-sur-Cher sur un 
parcours exigeant de 192,5 kilomètres. 

 
Plus d’éléments vous seront communiqués dans le prochain 
numéro. 
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
VAL DE CHER CONTROIS 

ÉTAT CIVIL 

Dates des dernières décisions de conseil : 
 22 septembre 2025 

 03 novembre 2025 
 

Les résolutions de conseil communautaire sont disponibles 
 sur le site Internet  
https://www.val2c.fr/lintercommunalite/decisions-du-
conseil/  

 

 À consulter en mairie 

NAISSANCES : 
 
 
Félicitations aux heureux parents : 
 

- Cyndia LEFORT et Francis LEMAIRE, domiciliés au 8 rue de 
Romorantin à Chémery et tous nos vœux à  

Anaïs,  Albane LEMAIRE LEFORT née le 10 septembre 2025 
 
 
- Oriane CHEVALIER, domiciliée au 6 résidence du Château à 
Chémery et tous nos vœux à  
Octavia, Catherine, Isabelle CHEVALIER née le 7 octobre 2025 
 
 
 
MARIAGE : 

Le 27 septembre 2025 se sont mariés 
Estelle LUCAS et Olivier EYROLLES 
Félicitations aux heureux mariés 

 

 
DÉCÈS : 
Madame Jacqueline MOURIOUX, veuve de Pierre HENAULT, 
décédée le 26 octobre 2025. 
Sincères condoléances à toute la famille 

CHÉM’INFOS N°22 

Pour la bonne organisation de l’édition du bulletin mu-
nicipal, nous vous rappelons que vous devez nous en-
voyer les articles à insérer dans le prochain bulletin 
pour le 21 février 2026, date butoir, pour une parution 

à partir du 30 mars 2026. 

Après cette date, les articles ne seront pas publiés. 

https://www.val2c.fr/lintercommunalite/decisions-du-conseil/
https://www.val2c.fr/lintercommunalite/decisions-du-conseil/


CONFÉRENCE SUR LA NUTRITION LE 13 JANVIER 2026 
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FÊTE DE LA SAINT-VINCENT 
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CONFÉRENCE SPECTACLE SUR LES BIENFAITS DU RIRE SUR LA SANTÉ 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LOIR-ET-CHER 
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VAL DE CHER CONTROIS  
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PAYS DE LA VALLÉE DU CHER  ET DU ROMORANTINAIS 
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AGENCE RÉGIONALE DE LA BIODIVERSITÉ 



PARTICIPATION AUX PROGRAMMES DE DÉPISTAGE 2023 - 2024 
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L’ADMR 
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PRÉSENCE VERTE 
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NATUROPATHIE 

     26             Janvier à mars 2026 - n°21  



CYNDIA LEFORT - NATUROPATHIE 
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Les consultations en présentiel en naturothérapie et micronutrition au cabinet médical avec 

Mme Lefort Cyndia sont à nouveau disponibles dès le 15 décembre 2025 sur rendez-vous via 

https://www.medoucine.com/consultation/chemery/cyndia-lefort/19418  

https://www.medoucine.com/consultation/chemery/cyndia-lefort/19418


SMIEEOM VAL DE CHER 
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SMIEEOM VAL DE CHER (suite) 
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SMIEEOM VAL DE CHER (suite) 
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MOMENT DE DÉTENTE 
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Aide le nain à trouver le chemin qui le conduira au sac avec le trésor. 

lululataupe.com 



MOMENT DE DÉTENTE 
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SOLUTIONS CHÉM’INFOS N°20 

Mots codés 

Mots fléchés Sudokus 


